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Vu les convocations envoyées aux membres de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire le 14 mai 2024 

 

 

 

 

 

La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire réunie le 21 mai 2024 

en formation plénière, le quorum étant atteint, arrête : 

La maquette de la formation suivante, portée par la Faculté Droit, Économie et Gestion :  

• LP « Mandataire judiciaire à la protection des majeurs »  

est approuvée.  

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 34 voix pour.  

 

 

 

 

  

 

       

 

Objet de la délibération : Offre de formation – Faculté DEG – LP Mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs - Maquette 

DELIBERATION CFVU-022-2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 et L.719-

7 ;

Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université d’Angers ;

Vu les statuts et règlements de l’Université d'Angers, tels qu'en vigueur  ;

Vu  la  délibération  n°  CA003-2024 en  date  du 22 février  2024 relatif  à  l’élection  de  la 

Présidente de l’Université d’Angers ;

Françoise GROLLEAU

Présidente de l’Université d’Angers
Signé le 19 juin 2024

La présente décision est exécutoire immédiatement ou après transmission au Rectorat si elle revêt un caractère réglementaire. Elle 
pourra faire l’objet d’un recours administratif préalable auprès du Président de l’Université dans un délai de deux mois à compter 
de  sa  publication  ou  de  sa  transmission  au  Rectorat  suivant  qu’il  s’agisse  ou  non  d’une  décision  à  caractère  réglementaire.
Conformément aux articles R421-1 et R421-2 du code de justice administrative, en cas de refus ou du rejet implicite consécutif au 
silence de ce dernier durant deux mois, ladite décision pourra faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Nantes 
dans le délai de deux mois. Passé ce délai, elle sera reconnue définitive. La juridiction administrative peut être saisie par voie 
postale  (Tribunal  administratif  de  Nantes,  6  allée  de  l’Île-Gloriette,  44041  Nantes  Cedex)  mais  également  par  l’application  «
Télérecours Citoyen » accessible à partir du site Internet www.telerecours.fr

Affiché et mis en ligne le : 19/06/2024

http://www.telerecours.fr/


   
Fiche maquette de formation CFVU 

 
 

§ UFR ou structure : DEG 
§ Avis favorable du Conseil d’UFR du : 21 mars 2024 
§ Passage à la CFVU du : 8 avril 2024 
§ Rentrée universitaire : 2024-2025 

 

Formation concernée : LP Mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
(1 fiche par formation) 
 

 
  Création de maquette X            
 
  Modification de maquette              
 
§ Nature des modifications : 

 
Structure : 
 
Création ou modification ou déplacement d’UE / EC             
         
Changement d’ECTS  
 
Mise en place ou retrait de parcours / changement intitulé  
 
 
Modalités de contrôle des connaissances : 
 
Modification des conditions de validation  
 
Modification de coefficient(s)   
 
Modification d’épreuve(s) (nature, durée…)  
 
 
Charges d’enseignement : 
 
Modification du volume horaire  
 
Mutualisation ou démutualisation  
 
Incidence financière   
(Joindre un argumentaire) 
 
 

§ Avis et remarques éventuelles du SMAF : 
 
 
 
 
 
§ Détail des modifications à compléter sur la page suivante : 

Merci d’y joindre les 2 maquettes (avant / après modifications) 
 
 
 



 
Extrait de la lettre adressée à la Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 
en date du 12 septembre 2023, motivant la transformation de l’actuel DU Mandataire 
Judiciaire à la Protection des Majeurs en Licence professionnelle mention Acitivités 
juridiques - Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs : 
 

Les parties prenantes de la protection juridique des majeurs font le constat unanime de 
l’insuffisance de la formation actuelle menant à la profession de mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs (MJPM), qui souffre d’un nombre d’heures de formation trop restreint. 
Un groupe de travail composé de ces acteurs : représentants de tous les modes d’exercice 
de la profession, les directions d’administrations centrales et déconcentrées concernées, des 
magistrats, des organismes de formation actuellement habilités à dispenser et délivrer la 
certification existante (CNC) et des universités se réunit depuis l’automne 2022 pour établir 
les référentiels professionnels (activités et compétences) nécessaires à la création de la 
certification. 

Les attendus du passage de la certification actuelle (certificat national de compétences) à la 
certification visée (licence professionnelle) sont donc multiples : 

- Une amélioration qualitative de la certification en l’alignant sur les standards du 
diplôme national : actuellement la certification complémentaire existante prévoit au 
maximum 300h de formation théorique et 10 semaines de stage pratique. La licence 
professionnelle permet d’offrir 450 heures de formation. 

- L’inscription de la formation dans le cadre d’un diplôme national intégrant des 
modalités d’évaluation et d’actualisation régulières de la certification.  

- L’inscription de la certification menant à l’exercice de mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs dans un parcours LMD : cette inscription permettra d’offrir à la 
formation et à la profession une nouvelle visibilité, notamment auprès des étudiants. 

- L’ouverture aux étudiants de débouchés professionnels dès la sortie du diplôme, dans 
un secteur en tension (cf.infra). 

La profession de mandataire judiciaire à la protection des majeurs est règlementée dans 
son accès par le code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment à son article L. 
471-4. Celui-ci prévoit la satisfaction d’une condition de formation certifiée par l’État. Le 
diplôme de licence professionnelle à vocation à valider la réalisation de cette condition. 

Aussi, l’intégralité des nouvelles personnes souhaitant exercer la profession de 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs devront, après une période prévue afin 
d’articuler la transition avec l’obligation de formation actuelle, détenir le diplôme de licence 
professionnelle. 

Concernant le besoin en MJPM, le secteur compte aujourd’hui environ 20 000 
professionnels. Les projections prévoient un doublement des mesures de protection à 
l’horizon 2040 (par rapport à 2020), et par conséquent une augmentation comparable des 
besoins en professionnels pour en assurer l’exercice.  

En sus de cette évolution du volume de mesures de protection, une démarche de diminution 
du nombre moyen de mesures exercées par les salariés mandataires est soutenue par la 
direction générale de la cohésion sociale (DGCS). Cela a conduit, en 2022, au financement de 
200 équivalents temps plein de MJPM supplémentaires au sein des services employeurs. 

Dès lors, la dynamique de l’emploi de ce secteur professionnel est structurellement 
ascendante. Sous réserve de remplir les conditions prévues aux articles L. 471-4 et D.471-3 
du code de l’action sociale et des familles et les conditions spécifiques à chaque mode 
d’exercice, notamment prévues aux articles L.472-1 et L.472-6 du code de l’action sociale et 
des familles, l’obtention du diplôme permet d’accéder aux emplois de délégué mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs, de Mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
exerçant en qualité de préposé d’établissement hébergeant des majeurs et de Mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs exerçant à titre individuel. La richesse de ces débouchés 
professionnels justifie qu’une formation à la hauteur des besoins soit proposée au sein de 
l’Université d’Angers. 
 

 



Année universitaire 2024-2025
CFVU du 8 avril 2024 
Responsable pédagogique : Emilie Gicquiaud et Camille Gardette
Effectif prévisionnel : 25

Assidu DA Assidu DA

O/N O/N
EPR-durée

(Coef)
EPR-durée

(Coef)
EPR-durée

(Coef)
EPR-durée

(Coef)
EPR-durée

(Coef)
Report

EPR-durée
(Coef)

Report

UE 1 : Appliquer la mesure de protection et ses obligations dans 
le cadre d'un mandat

UE 213,50 21,00 234,50 20 1

Bloc 1.1 Protection juridique de la personne vulnérable BLOC 80,50 0,00 80,50 6 2 une seule épreuve commune aux 5 matières

Introduction : définition des différentes mesures de protection MATI 01 FAC O N 28,00 28,00

Connaissances juridiques fondamentales MATI 01 FAC O N 17,50 17,50

Protection des droits et libertés fondamentaux de la personne protégée MATI 01 FAC O N 14,00 14,00

Méthodologie juridique MATI 01 FAC O N 14,00 14,00

Entrainement à la certification MATI 01 FAC O N 7,00 7,00

Bloc 2 Le champ médico-social BLOC 63,00 14,00 77,00 7 2 une seule épreuve commune aux 4 matières

Dispositifs de l'action sociale au profit de la personne protégée MATI CEFRAS N N 21,00 7,00 28,00

Connaissance des différents partenaires du champ médico social MATI CEFRAS N N 7,00 7,00

Connaissance des publics et des pathologies liées à la dépendance MATI CEFRAS N N 28,00 7,00 35,00

Entrainement à la certification MATI CEFRAS N N 7,00 7,00

Bloc 3.1 Gestion administrative et budgétaire BLOC 35,00 7,00 42,00 4 1 une seule épreuve commune aux 4 matières

Procédure en matière de droits sociaux MATI 05 CEFRAS N N 21,00 21,00

Principe d'élaboration d'un budget MATI 05 CEFRAS N N 7,00 7,00 14,00

Coût d'une mesure de protection MATI 05 CEFRAS N N 3,50 3,50

Entrainement à la certification - budget MATI 05 CEFRAS N N 3,50 3,50

Bloc 3.2 Gestion patrimoniale et fiscale BLOC 35,00 0,00 35,00 3 1 une seule épreuve commune aux 3 matières

Inventaire patrimonial MATI FAC O N 7,00 7,00

Gestion des produits patrimoniaux MATI FAC O N 21,00 21,00

Entrainement à la certification - patrimoine MATI FAC O N 7,00 7,00

UE 2 : Adapter sa pratique professionnelle au suivi d'une mesure de 
protection

UE 122,50 45,50 168,00 20 1

Bloc 1 Relation, intervention et aide à la personne BLOC 17,50 24,50 42,00 6 2 une seule épreuve commune aux 5 matières

Méthodologie de projet personnalisé MATI CEFRAS N N 3,50 3,50 7,00

Situations de conflits MATI CEFRAS N N 3,50 3,50 7,00

Langues étrangères MATI FAC O N 7,00 7,00

Techniques de communication adaptées MATI CEFRAS N N 10,50 3,50 14,00

Entraînement (oraux) MATI CEFRAS N N 7,00 7,00

Grand écrit FICT 3
une seule épreuve commune aux blocs 2 à 6, donnant lieu à une seule 
note, affectée d'un coefficient 3 dans le calcul de l'UE2
la validation de cette épreuve entraîne la validation des blocs 2 à 6

Bloc 2 Protection juridique de la personne vulnérable - 
Approfondissement

BLOC 24,50 0,00 24,50 3

Compléments mesures de protection MATI 01 FAC O N 3,50 3,50

Procédures pénales MATI 01 FAC O N 7,00 7,00

Rencontre avec les professionnels du droit au contact du majeur protégé MATI 01 FAC O N 7,00 7,00

Grands principes du droit des contrats et de la responsabilité civile + assurances MATI 01 FAC O N 7,00 7,00

Bloc 3 Gestion administrative, budgétaire, patrimoniale et fiscale - 
Approfondissement

BLOC 21,00 0,00 21,00 3

Surendettement MATI FAC O N 7,00 7,00

Droit fiscal et patrimonial MATI 01 FAC O N 14,00 14,00

Bloc 4 Les contours de l'intervention et ses limites BLOC 24,50 3,50 28,00 3

Les obligations des volontés du majeur MATI 01 FAC O N 10,50 10,50

Environnement partenarial MATI CEFRAS N N 3,50 3,50

Environnement affectif du majeur MATI CEFRAS N N 7,00 7,00

Responsabilités professionnelles MATI FAC O N 7,00 7,00

Bloc 5 Méthodologie professionnelle BLOC 14,00 3,50 17,50 3

Rédaction des requêtes auprès du juge MATI 01 FAC O N 7,00 7,00

Communication écrite avec les partenaires - partage d'information/éthique MATI CEFRAS N N 3,50 3,50

Méthodologie professionnelle - gestion du temps et des priorités/outils MATI CEFRAS N N 3,50 3,50 7,00

Bloc 6 Déontologie et analyse des pratiques BLOC 21,00 14,00 35,00 2

Fondements éthiques MATI FAC O N 14,00 14,00

Analyse de pratiques MATI CEFRAS N N 7,00 7,00

Entrainement certification - UE 2 MATI FAC/CEFRAS O/N N 7,00 7,00 14,00 7h FAC (CM) / 7h CEFRAS (TD)

UE 3 Projets tutorés UE 0,00 47,50 47,50 20 1

Travaux de groupes MATI FAC/CEFRAS O/N N 17,50 17,50 5 1
CT oral de 

restitution 2h
CT oral de 

restitution 2h
CT oral de 

restitution 2h
N

CT oral de 
restitution 2h

N 7h FAC / 10h50 CEFRAS

Mémoire MATI FAC/CEFRAS O/N N 30,00 30,00 15 2
Mémoire écrit + 
soutenance orale 

(30 mn)

Mémoire écrit + 
soutenance orale 

(30 mn)

Mémoire écrit + 
soutenance orale 

(30 mn)
N

Mémoire écrit + 
soutenance orale 

(30 mn)
N 5h FAC/ 25h CEFRAS

Suivi Stage (ou Alternance) CHAR FAC/CEFRAS O/N N
2,00 

(ou 12,00)
2,00 

(ou 12,00)
2h / étudiant (ou 12h / étudiant en alternance)
n'est pas pris en compte dans le volume d'enseignement

Total Année 336,00 114,00 450,00 60

Condition de validation de l'année

CT écrit 1h30

CT écrit 2h / 
CEFRAS

CT écrit 2h / 
CEFRAS

CT écrit 1h30 CT écrit 1h30

Licence Professionnelle Mandataire judiciaire à la protection des majeurs

Libellé Nature CNU

Participe
aux charges

Mutualisé

CM TD
Vol

Etud
ECTS Coef

Semestre 5 Semestre 6

Commentaires, mutualisationEnseignants DA

Session 2

Assidu

CT  écrit 2h / 
FAC

CT écrit 2h / 
FAC

CT écrit 2h / FACCT écrit 2h / FAC N N

N
CT écrit 2h / 

CEFRAS
N

CT écrit 2h / 
CEFRAS

NCT écrit 1h30NCT écrit 1h30

NCT écrit 1h30NCT écrit 1h30CT écrit 1h30

NN

moyenne des UE supérieure ou égale à 10

N
Grand oral 45mn  / 

CEFRAS
N

Grand oral 45mn  / 
CEFRAS

CT Grand oral 
45mn  / CEFRAS

CT Grand écrit 4h 
/ FAC/CEFRAS

CT Grand écrit 4h / 
FAC/CEFRAS

CT Grand écrit 4h / 
FAC/CEFRAS

CT Grand écrit 4h / 
FAC/CEFRAS

CT Grand oral 
45mn  / CEFRAS
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